CLUB DE PECHE ET DE LOISIRS de CAPBRETON

Assemblée Générale 1er mars 2009. Maison des Loisirs SEIGNOSSE


Etaient présents :

Membres

BORDENAVE Pierre, BUSO Jacky, CANDEL Jean Philippe, CASTETS Félicien, CATUHE Michel, CHARRIER Philippe, DESJARDIN Bernard, DESPERBASQUE Eric, DUPIN Jean, FINDELING François, MAIGNAN Jean Pierre, MERIOT Christian, MULES Jean Marc, PASTOR Alain, POUBLAN Jean Claude, RAMONET Jean Pierre, RENARD Jean Louis, SAINT PAU Jean Pierre, SICART Gilbert, STIERS Yves, WINANDY François, 
Invités : ARTIGUE Francis, BARNOT Georges

Excusés : DESTOUESSE Claude, LAYLEY John, 

La séance est présidée par Michel CATUHE, vice-président.

Le président Bernard DESJARDIN expose son rapport d’activité. 
L’année n’a pas été favorable. Le nombre de sorties a diminué, le carburant a augmenté, les estivants bien moins nombreux que d’habitude et les dorades, poisson constituant le fond de la pêche à soutenir, en forte baisse, les thons ont été peu nombreux. Le nombre d’adhérents a diminué et les résultats en baisse. Par contre, les bateaux ont bien marché, le PETREL n’étant sorti que 6 fois pour le thon. 2008 a été une année où, selon les mots de notre président, « nous avons fait le dos rond » face à cette conjoncture.

Mais il espère que cette année, les poissons seront au rendez-vous.

Le rapport d’activité est adopté à l’unanimité.

Le trésorier Philippe CHARRIER présente les comptes de 2008 

Le résultat de l’exercice s’avère être un déficit de 3066,95€. Ce déficit est dû à une nouvelle politique d’amortissement des bateaux, à partir de critères comptables et non, comme jusqu’à présent, par affectation de l’excédent brut de l’exercice à ce même amortissement. 
La gestion financière prudente passée s’avère être un atout dans la période présente. Les 17 000€ dus sur l’achat du CAP HORN ont été réglés courant janvier 2009. A ce jour, la trésorerie disponible s’élève à environ 45 000€.
A noter les dépenses de carburant plus fortes en 2009 qu’en 2008, en dépit d’un nombre inférieure de sorties, en raison de la forte hausse du gasoil durant l’été 2008.
Le rapport financier est adopté à l’unanimité et quitus est donné au trésorier. 
Au titre des questions abordées, les tarifs de pêche au thon ont été évoqués. Si le carburant se maintient au niveau actuel,  les tarifs pour les membres passeront de 100 à 90€, lorsque le poisson sera au loin (à plus de 35milles).

Les interventions des adhérents ont montré que les tarifs uniques ne sont plus forcément adaptés pour cette pêche et qu’ils doivent être proportionnels à l’éloignement du poisson. Le bureau sera amené à en discuter et à décider, courant 2009.

Un nouveau membre est élu au Conseil d’Administration.

Il s’agit d’Alain PASTOR
Le Conseil est désormais composé de B.DESJARDIN, Michel CATUHE, Philippe CHARRIER, Jean DUPIN, Gilbert SICART, François FINDELING, Alain PASTOR
